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AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes données par le soussigné, Kevin Massicotte, 
trésorier-greffier adjoint, que le règlement suivant a été adopté lors de l’assemblée 
ordinaire du conseil municipal tenue le 1er juin 2026 : 

 Règlement 2026-02 sur l’occupation et l’entretien des bâtiments de 
la Municipalité de Champlain 

Ce règlement peut être consulté, sur le site www.municipalite.champlain.qc.ca, par tout 
intéressé.  

Ce règlement est entré en vigueur le 22 mai 2026 suite au certificat de conformité de la 
MRC des Chenaux. 

Donné à Champlain ce neuvième jour du mois de juin deux mille vingt-six. 

Kevin Massicotte
___________________________________________ 
Kevin Massicotte, trésorier-greffier adjoint 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je soussigné, Kevin Massicotte, trésorier-greffier adjoint,  certifie par les présentes sous 
mon serment d’office que j’ai affiché l’avis annexé sur le site internet de la municipalité 
et au bureau municipal entre 9 h et 16 h, le neuvième jour du mois de juin deux mille 
vingt-six. 

Donné à Champlain ce neuvième jour du mois de juin deux mille vingt-six. 

Kevin Massicotte 
___________________________________________ 
Kevin Massicotte, trésorier-greffier adjoint 


